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1.  TITLE  –  TITRE 
2.  IDENTIFICATION NUMBER  -  NUMÉRO 
D’IDENTIFICATION 

Exercices d’évacuation en cas d’incendie  
DD 16.7 

3.  DESCRIPTION / PURPOSE  –  DESCRIPTION / OBJET 

Les exercices d’évacuation en cas d’incendie ont pour but de s’assurer que tout le personnel connaît les mesures à prendre en cas 
d’incendie et possède les connaissances nécessaires pour les prendre. 

4.  APPROVAL DATE 
     DATE 

D’APPROBATION

5.  OFFICE OF PRIMARY INTEREST (OPI) 
     BUREAU DE PREMIÈRE RESPONSABILITÉ (BPR)

6.  GIDEP APPLICABLE 
     PROGRAMME D’ÉCHANGE DE 

DONNÉES PERTINENT

ÀD Bureau du Système d’alerte du Nord (BSAN)  

7.  APPLICATION / INTERRELATIONSHIP  –  APPLICATION / INTERDÉPENDANCE 

Consulter la section 16.7 de la LDEC et les paragraphes 16.7.1 à 16.7.2 de l’EDT. 
La présente DD énonce les directives de préparation relatives au contenu et au format des données produites dans le contexte des 
tâches de Travail décrites dans l’EDT d’O et M du SAN. 

8.  ORIGINATOR  -  AUTEUR 9.  APPLICABLE FORMS  -  FORMULES PERTINENTES 

AT BI 

10.  PREPARATION INSTRUCTIONS  –  INSTRUCTIONS SUR LA PRÉSENTATION DES DONNÉES 

10.1 Les exercices doivent être effectués au minimum comme suit : 
1) une fois par semestre aux sites LSS-I et LSS-Q; 
2) une fois par trimestre aux sites LSS-C et LSS-F; 
3) dans les 48 heures suivant la visite d’un site LRR, puis une fois par mois jusqu’à ce que le site soit sans surveillance. 

10.2 Il convient de noter que les exercices d’évacuation en cas d’incendie au site LSS-G sont menés par le service d’incendie de 
la 5e Escadre de Goose Bay.  

10.3 Le scénario et les résultats des exercices d’évacuation en cas d’incendie doivent être consignés dans un registre. Celui-ci doit 
être soumis au Canada sur demande. 


